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La MSA Sud Champagne c’est...
29 administrateurs et 220 délégués ainsi que 265 salariés

QUELLES SONT LES MISSIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ?

• Il détermine la politique générale de la caisse MSA pour mettre en oeuvre la protection
sociale agricole.
• Il définit au plan local les politiques en matière d’action sanitaire et sociale, de prévention de
la santé et des risques professionnels, d’offre de services sur le territoire, d’aide aux agriculteurs et
aux salariés en difficulté.
• Il fait remonter au niveau national les propositions et les voeux des élus locaux concernant les
politiques sociales en matière de santé, de famille, de retraite…
• Il vote le budget et approuve les comptes arrêtés par le directeur.
• Il représente la caisse MSA auprès des pouvoirs publics, partenaires sociaux ou encore des
organismes agricoles.

LE COMITÉ DE PROTECTION
SOCIALE DES NON-SALARIÉS

AGRICOLES

Il est composé des
administrateurs des 1er et 3e

collèges, ainsi que de
l’administrateur non salarié
représentant des familles.

QUELLES SONT SES
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis
au Conseil d’Administration

sur toutes les questions
concernant la protection sociale
des non-salariés, en particulier
sur la santé sécurité au travail

LE COMITÉ DE
PROTECTION SOCIALE

DES SALARIÉS AGRICOLES

Il est composé
des administrateurs des 2e
et 3e collèges, ainsi que de

l’administrateur salarié
représentant des familles.

QUELLES SONT SES
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis
au Conseil d’Administration

sur toutes les questions
concernant la protection sociale des
salariés, en particulier sur la santé

sécurité au travail.

LE COMITÉ PARITAIRE
D’ACTION SANITAIRE ET

SOCIALE

Il est composé paritairement
d’administrateurs salariés et

d’administrateurs non salariés

QUELLES SONT SES
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis
au Conseil d’Administration

sur toutes les questions
concernant l’action sanitaire et

sociale : aides individuelles,
subventions et actions

collectives.

*CPNS : comité de protection sociale des non-salariés agricoles
*CPSS : comité de protection sociale des salariés agricoles

*CPASS : comité paritaire d’action sanitaire et sociale


